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Une complémentarité de solutions 
pour gérer les biodéchets



Grand Paris Seine Ouest (EPT 3)

8 villes 

324 438 habitants – 167 124 logements

Territoire urbain - 92 % d’habitat collectif

Compétences : Collecte & propreté

Syndicat : Syctom (traitement)

Organisation du SPGD: 

Collecte des OMR 2 à 6 passages par semaine – 

Collecte des emballages et des papiers 1 fois par semaine

Collecte des assimilés dans la limite d’un volume de 3000 litres par semaine   

• Déploiement du compostage domestique depuis 2013 :

• Type de déchets concernés : déchets d’origine végétale. Sont exclus les 

déchets d’origine animale.

• Couverture du territoire : 8% des foyers couverts avec un objectif de 

20% au sein du PCAET et du PLPDMA

• >360 composteurs en pied d’immeuble installés (privé, public)

• 36 composteurs de quartier (sur l’espace public)

• 2 656 composteurs pavillon

• >3 000 lombricomposteurs délivrés

Message clé : le compostage reste la meilleure solution pour réduire nos 

déchets. Le compostage est donc complémentaire à la collecte des DA. 

• Expérimentation de la collecte des déchets alimentaires en porte-à-porte 

avec le Syctom entre novembre 2018 et septembre 2022 sur 2 villes (ménages 

et assimilés à Ville-d’Avray et Marnes-la-Coquette), 10 écoles et 3 marchés 

alimentaires, en C1 pour les ménages et en C2 pour les gros producteurs => 

bon retour d’expérience, collecte pérennisée à compter du 1er octobre 2022 et 

passage en C2 à partir du 1er janvier 2023

• Etude du tri à la source des biodéchets réalisée en 2020-2021 dans le 

cadre du renouvellement des marchés de collecte des déchets du territoire

• Définition des gisements, étude de plusieurs solutions avec optimisation 

du service de collecte puis définition d’un plan d’actions

• Scénario de collecte en PAP en C2 retenu car tonnage DA détourné 

maximal (27 kg/an/hab) + fréquence en C2 pour meilleure acceptation 

et participation

Etat des lieux de la gestion des biodéchets (déchets 

verts + déchets alimentaires) : 

Carte d’identité du territoire :
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• D’un point de vue économique : 

• Coût de collecte des DA acceptable compte-tenu des économies 

générées par la réduction de fréquence de la collecte des OM et les 

économies de traitement

• Subventions déposées auprès de l’ADEME (pour l’achat, la distribution 

des bacs et des bioseaux, la sensibilisation et la communication au 

démarrage), la Région IDF (pour l’achat, la distribution des bacs et des 

bioseaux) et le Syctom (pour la communication) => 80% des coûts 

d’investissement au démarrage couverts

• Déploiement de la collecte des déchets alimentaires en porte-à-porte sur 

tout le territoire en C2, depuis janvier 2023 et jusqu’en 2025. Pour cela :

• Enquête de dotation préalable

• Sensibilisation en porte-à-porte en amont du démarrage de la collecte 

avec distribution du kit de tri (bioseau, sacs compostable et guide de tri)

• Distribution des bacs juste avant le démarrage de la collecte (bacs 120 

L cuve réductrice, 120 L et 240 L)

• Premiers retours d’expérience :

• Premiers résultats satisfaisants avec une bonne appropriation du geste 

de tri et peu de réclamations

• Baisse des tonnages post vacances d’été : démobilisation de certains 

trieurs (stock de sacs épuisé, météo chaude, perte du réflexe ?)

• Plan d’actions : nouvelle sensibilisation en porte-à-porte + travail de 

terrain pour doter les immeubles non équipés + poursuite de la 

communication (événements et manifestations)

Etat des lieux de la gestion des biodéchets (déchets 

verts + déchets alimentaires) : 
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